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ARRETE MUNICIPAL  TEMPORAIRE  PORTANT  REGLEMENTATION  DE LA

CIRCULAnON  ET DU STATIONNEMENT

RUE DES JARDINS

20/08/2025 454

Le Maire  de la Ville  de  THANN  (Haut-Rhin)

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L 2212-1  et suivants,  L 2213-1  et

suivants  ainsi  que L 2452-1  et suivants  ;

Vu le Code de la Route  et notamment  les articles  R 417-10  et R 325-1  à R 325-13  ;

Vu le Code la Voirie  Routière  ;

Vu le Code Pénal et notamment  les articles  131-12  à 131-18  ;

Vu l'arrêté  interministériel  du 24 novembre  1967  et l'arrêté  ministériel  du 6 décembre  2011 relatif  à la

signalisation  des routes  et autoroutes  ;

Vu l'arrêté  municipal  permanent  réglementant  la circulation  et le stationnement  au droit  des chantiers  exécutés

sur les voies  communales,  départementales  et sur la route  nationale  ;

Considérant  le  stationnement  d'une  grue  pour  des  travaux  au  domicile  de  M.  et Mme

SCHUFFENECKER  -  HELMLINGER,  7 rue  des  Jardins,  il y a lieu de réglementer  le stationnement  et la

circulation,  afin d'assurer  la sécurité  des usagers  de la voie  publique  ;

ARRETE  :

Vu l'arrêté  du 15/01/2025  fixant  les tarifs  des droits  de voirie,  l'utilisation  de l'espace public
pour  le stationnement  de  la grue  fera  l'objet  d'une  facturation  au pétitionnaire  :0.60  € le m2  par

jour,  la première  semaine  et I.OO  € le m2  par  semaine  supplémentaire,  soit  un total  de 644  €

pour  une  emprise  au sol  de  70m2  et  une  durée  de  6 semaines.

M3ç  : Les  4 places de stationnement  situées  à hauteur  du no31 rue Kléber  sont  neutralisées
et  résenrées  aux  habitants  de  la résidence  du  no23  rue  des  Jardïns  qui  mettent  à disposition  leur

parking  pendant  toute  la durée  des  travaux.
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Artic1e7  : Le Directeur  Général  des Services  de la Ville  de THANN  ainsi  que les Agents  de la Force  Publique

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté  qui  sera  publié  dans  les conditions

réglementaires  habituelles.

Thann,  le 20 aoÛt  2025

Destinataires  :

TOITURE  ILTIS & HUG

Charles  VETTER

Adjoint  au Maire
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